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L()gement .d~s fonctionllaires 
" • " "1o 

ARREtE N° 51 réglant les cotuiitions d'oi:capatiOl! 
des ~locaux affectés au logement ~des IOtlctiolutrlires 
~t agents en service 'au' Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

'\ OFF1CIER DÉ LA LimON O'HONNEL;R1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU' Îe décret du 23 mars Hl~Ü déterminant les 'attrihution? 
et les pouvoirs du Commissaire de Ia République' au Togo; 

Vu iê' "décret du 23 no;embre 1934 portant réduction des 
dépenses admînistratlves du Togo; . 

Vu le décrcl du 3D décembre 1912 sur.le régîme finander 
des~ colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les conditions d'occupation 
des locaux affectés au logement des fonc.lionnaires et 
agents en se:vice au T()go sont les suivantes: 

a) logement , 
Tout occupatlt est tenu: 
1° Au moment de la prise de possession; de 

faire établir un état des lieux et de le signer; 
20 ~~~- En cours d'occupation d'avertir immédiate· 

ment le fondionn.aire chargé .des logements de toute 
défectuosité reconnue dans l'habitation; i infiltration 
<l'eau; etc...;;-. ,.. 

30 Huit jours avant sort départ, d'aviser par ".crit 
le fonctionnaire chargé des logements et de requérir 
la constatation de l'état des lieux; ,';,1 

:' 40 - 'Le jour de son départ, de remG,ttre les clés 
du local all fonctionnaire chargé des logements. 

Si ces prescriptions ne sont pas observées, les ré· 
clamations ne seront pas admises, le.s dégradations et 

, les manquants constatés après le départ ne pouvant' 
être contestés. 

, b) l'oecapant s'interdit':, 

~ 10 -~~. La faculté de loger plus de huit jours une' 
personne quekonque dans le local mis à sa disposition 
Sans une autorisation de l'administration;' 

20 - D'apporter une modification quelconque aux 
dispositions ou aménagements intérieurs' ou extérieurs 
sans autorisation préalable de Fadministratio~; " , 

30 - De modifier la destination des pièces d'habi, 
tation; 
, 40 - De faire pousser des plantes grimpantes le 

:long des maisons; ~ 
,; ~ 50 - De planter des arbres à' moins de 4 mètres 
de là maison 'ou des murs de clôture. 

'èj l'occallfnt doit: 

Se conformer aux prescriptions des' arrêtés d'hy, 
~ giène el de voirie en ce qui concerne les précautions 

• à prendre pour empêchér la formation des gites à flIous· 
liques, par conséqüent : ~ 

10 Eviter dans les cours et jardins les flaques 
d'eau staguante; 

20 - Faire ~ vider quotidiennement et entièr,emen~, 
puis faire brosser tous les r~cipients 'et bassins con

, tenant de l'eau; " ~ '" ' 
. 1 3'" - Màfntenir cri bon état de propreté les cours 
: 1 ·~et communs. Le.s balayures et déchets de toutes sor· > 

4

~, tes .doivent être enlevés chaquê j9ur, lès engrais ani· 
maux destinés à la fumure des jardins enfouis Sans 
délai; • 

0 - Ne pas jeter Sllr la chaussée les eaux' ils6es . , 
et faire des dépôts d'ordures sur la chaussée. ~ 

AMEUBLEMENT 

10 - L'occupant est responsable' des meuDles et 
articles meublants qui se trouvenC dans le logement: 
mis à sa disposition. Il doit 'réclamer l'inventaire au 

. moment de son entréeen~ jouissance~ et le signer, L'ab
sejIce d'invenbire ou le défaut de siguature Île dégage 
pâs'sa responsabilfté;' '. 

20 - Les meubles et articles ,meutilants doivent 
être constamment tenus en bon 'etat de propreté. Lès 
réparations, nettoyagesL~re'mises en état incombent à 
l'occupant qui est également' tenu de rembourser la 
valeur des. meubles et articles meublants brisés ou 
mis hors d'usage; 

30 - Avant de<,qultter l'immeuble, l'occupant doit 
procéd~er il la remise ~de l'inventaire et acquitter les 
dépenses mises il sa charge pour défaut d'entretien, 
manquants, etc. : .. 

Lorsqu'il néglige de procéder à cette remise 'Ies 
frais sont liquidés d'office par le comptable garde. 
nieubles' et nulle réclamation n'est admise. 

Le mobilier est attaché à la maison; aucun~ nlutà
lion de .meubles, aucune sortie du magasin des arti· 
cles destinés à l'ameublement des logemènts,~,h~ peu· 
vent être faites sans une aùtorisatîon préalable du 
chef du Territoire ou de son délégué. 

ART. 2, Tout occupant d'un immeuble du Terri. 
toire s'engage du fait de son entrée dans le logement 
mis à sa disposition à observer strictement les' pres· 
cri plions ci,dessus. 

ART. 3. Le présent arrêté 'sera enregistré, corn, 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 janvier 1935. 

BOURGINE. 

Poursuites en matière de contri,bution 

ARRETE No 52 réglementant les poursuites en ma· 
tière de co;,tribalions directes et taxes, assimilées, 
et de dettes enverS le service local. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, . 

OFFICiER DE LA LtGlON D'HONNEURl 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,. 

VU le décret du 23 mars Hi21 détermin'ant les attributions 
et les pouvoirs du' Commissaire de la République au Togo; 

i 


